PROGRAMME PILOTE LICUS DE GESTION DES RISQUES ET DES DESASTRES 

A FONDS VERRETTES

COMPOSANTE 1: ACTIONS A MOYEN ET LONG TERME - Appui à l’élaboration d’un Plan Local de Développement intégré

Cette composante a pour objectif de réduire durablement les risques d’inondation en intervenant, à moyen et long terme, sur les causes des désastres, et en donnant des outils et instruments aux communes pour planifier et gérer leur développement spatial mais aussi social et économique par une approche intégrée. Les principaux outils élaborés et présentés sont:

- un Plan d'Occupation de Sol (POS)

- un Programme de Développement Communal Participatif  (PDCP) de Fonds Verrettes

- un Plan d’aménagement des bassins versants

- une série de fiches de projets prioritaires 

Le projet a débuté en août 2005. De nombreuses missions sur le terrain se sont déroulées entre août 2005 et mars 2006. Trois consultants nationaux, pour une durée totale de sept mois, et deux internationaux, lors de trois missions, ainsi que des équipes d’enquêteurs ont participé à l’étude. L’UTSIG (actuel CNIGS), sous contrat pendant neuf mois, ainsi qu’un membre de la Coopération espagnole, ont participé à l’élaboration du POS. En outre, l’équipe d’experts du POS s’est élargie, à partir de février 2006, avec la contribution d’un urbaniste des TPTC, délégué à l’UTSIG, dans l’élaboration du P.O.S. et dans la proposition de protection de la Forêt des Pins. 

Une collaboration externe, concernant la préparation des fiches de projets destinées à des financements ultérieurs - au-delà de la durée du projet LICUS-, a été apportée par la FACN, VETERIMED, la Fondation Paradis des Indiens, la FAO et le 3KPM (Comité communal de concertation et de planification de Marmelade). 

La supervision de l’étude et la coordination entre les différents membres de l’équipe a été effectuée par le Conseiller Technique. 

1.1. METHODOLOGIE

La méthodologie adoptée a été la suivante :

1.1.1. Une campagne d’information et de sensibilisation auprès de la population

1.1.2. Une série d’études, enquêtes et analyses (Socio-économique sur un échantillon de 20% de la population de la commune, et de localités, Systèmes agraires, Système foncier, l’état des ravines et des sols, Hydro géomorphologique)

1.1.3. La consultation d’autres études et données (IHSI, ECOSOF/FAES) concernant la zone

1.1.4. L’élaboration de cartes détaillées de l’occupation des sols et de données géo morphologiques de la commune de Fonds Verrettes

1.1.5. L’emprise de la crue et le relevé des populations à risque du bourg

1.1.6. La restitution des résultats et concertation avec la population

1.1.7. L’identification et la programmation 

1.1.8. L’intégration des actions dans un Programme de Développement

1.1.9. Résolution sur la prise en charge et de la Gestion de la Mise en Œuvre des Actions Programmées (y/c financements à trouver)

1.1.10. Gestion et Capitalisation de l’Information

1.2. RESULTATS

Tous les projets de cette composante sont liés et doivent être envisagés de manière intégrée, si l’on souhaite s’attaquer durablement aux causes des désastres.

Les résultats ont pris en compte les secteurs prioritaires d’intervention identifiés par la population :

· ENVIRONNEMENT

· EAU

· EDUCATION

· SANTE

· ROUTES/PISTES D’ACCES

1.2.1. PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS) 

La réalisation d'un Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) engage les élus dans une démarche au cours de laquelle ils font le bilan de l'évolution de la commune, réfléchissent à son avenir et élaborent des projets de développement. Ils prévoient, maîtrisent et gèrent l'organisation et la planification du territoire communal.

Le POS traduit une politique volontariste en matière de planification  et répond à la volonté de développement qu’exprime la commune ainsi qu’aux impératifs de mitigation des risques, au moyen de réponses qui tiennent compte des spécificités locales. 

La concertation des acteurs locaux et des partenaires a conduit à définir des objectifs portant sur la création d’un zonage délimitant des espaces urbanisables, pour permettre la relocalisation des populations à risque (celles vivant notamment dans les périmètres inondables), des espaces agricoles et des espaces naturels protégés. Les principales catégories adoptées dans le zonage sont :

· RF : réserve forestière (aire protégée)

· EF : exploitation forestière (contrôlée)

· ZAC/EA : zones d’actions concertées/enclaves agricoles

· ZU : zones à urbaniser

Les acteurs locaux, à travers la commission communale, associés aux représentants des diverses administrations et des experts du projet LICUS, se sont concertés lors des réunions de travail affectées à l’élaboration du P.O.S., durant la période août 2005 - mars 2006. Les propositions débattues ont conduit à définir des objectifs. Ces objectifs sont explicités, justifiés dans le rapport final du programme, en annexe 2, et traduits en termes de règlements et de zonage dans le dossier de P.O.S. 

La définition de certaines zones ne traduit la plupart du temps que l’adaptation logique du P.O.S aux besoins pour un développement modéré et contrôlé de l’habitat dans les limites et au voisinage de la réserve forestière principale de la commune (Forêt des Pins), et aux nécessités de prévention des risques et désastres compte tenu de l’histoire particulière de la zone. 

1.2.2. PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT COMMUNAL PARTICIPATIF  (PDCP)

Les objectifs du programme d’appui au développement communal participatif sont les suivants :

·  Etablir et rendre fonctionnel un partenariat à tous les niveaux;

·  Réduire la vulnérabilité des populations de la commune de Fonds Verrettes face aux risques et désastres ; 

·  Assurer une gestion durable des ressources naturelles par les agriculteurs et par toutes les communautés locales concernées.

·  Assurer l’amélioration des revenus et  la sécurité alimentaire des groupes les plus vulnérables et les soutenir.

La stratégie globale de mise en oeuvre du Programme de Développement Communal Participatif de Fonds Verrettes vise: 

· au renforcement des capacités des populations urbaines et rurales à entreprendre des investissements rentables et à gérer durablement leur capital productif en vue de relever leur niveau de vie économique et social ;

· à la coordination des activités des différents bailleurs de fonds afin de s’assurer une approche similaire dans la mise en oeuvre des activités et éviter les duplications ;

· à la levée des contraintes qui pèsent sur le milieu physique et social.

Cette stratégie a pour finalité, l’autogestion des différents aspects du développement sur les plans humain, social et économique. Les principaux axes de cette stratégie sont:

· La décentralisation ;

· La sensibilisation de l’ensemble des bénéficiaires potentiels;

· La participation des collectivités territoriales, de la société civile, des exploitants à toutes les phases du processus d’identification, de prise de décision, de sélection, d’implantation, de suivi et d’évaluation  de tous les projets ou actions à entreprendre ;  

· L’approche intégrée de mise en valeur des territoires ; 

· La création d’un mécanisme de partenariat et de mise en réseau ; 

· La coopération décentralisée laquelle privilégie les initiatives locales et donnent aux instances locales une responsabilité accrue ; 

· le renforcement institutionnel des instances locales, des organisations rurales et des ONG qui assureront l’appui aux initiatives locales  par des soutiens (matériel, humains et organisationnels) et des mesures d’accompagnement (conseils techniques, formation, financement) dont le but est d’améliorer les capacités des populations de Fonds Verrettes à gérer leur propre développement. 

Le PDCP devra aboutir à : 

· la mise en place du Conseil Communal de Développement (CCD)

· l’élaboration et la mise en œuvre  participative des Plan de Développement  de Sections Communales (PDSC) et 

· l’élaboration et la mise en œuvre  participative du Plan de Développement Communal (PDC) de Fonds Verrettes. 

Le PDC et les PDSC de Fonds Verrettes constitueront, après leur validation, des documents de référence en matière de planification et de réglementation de la mise en œuvre d’activités de développement dans ladite commune, en complément au P.O.S. qui définit le cadre légal du développement territorial. 

1.2.3. PLAN DE REDUCTION DES RISQUES PAR UNE STRATEGIE D’intervention sur LES BASSINS VERSANTS

La réhabilitation de l’environnement étant l’activité prioritaire en matière de réduction des risques, une proposition de stratégie intégrée de stabilisation de ravines et lutte anti-érosive a été élaborée. 

Cette stratégie comporte six volets :

· la construction de seuils biologiques dans les ravines

· le renforcement du maillage bocager sur les versants par la construction de haies vives et la plantation d’arbres fruitiers 

· la création de pépinières 

· la construction de citernes et de seuils en maçonnerie

· la réfection de pistes

· la formation des agriculteurs et techniciens pour le dispositif facilitateur

Le but étant d’assurer une continuité au projet LICUS, un premier document de projet pour un montant de 1.375.458 $US, sur une durée de quatre ans, a été présenté à la DPC pour financement dans le cadre de la composante 1 du PUGRD, financé par la Banque mondiale. Ce projet proposait d’intervenir dans les sites prioritaires de Gros Cheval, Terre Froide, Haut Morne et la rive gauche de la rivière Soliette à l’aval du bourg. Un atelier d'appropriation du projet LICUS  et de présentation du Prodoc a été organisé conjointement par la DPC, et le projet LICUS avec la participation de la Banque Mondiale, du MDE et du PL-480. Il comportait, entre autres, une présentation des activités entreprises dans le cadre du projet et une présentation du dispositif facilitateur et du Prodoc. 

La totalité des sites d’intervention proposée dans le POS ( par les ZAC) est plus vaste que ceux couverts par le PUGRD, laissant ainsi à d’autres bailleurs de fonds la possibilité de financer le même type d’intervention. Une proposition additionnelle, à financer, a donc été élaborée avec la même stratégie et approche intégrée et les mêmes méthodes techniques; elle couvre trois autres zones d’intervention, Orianie, Boucan Chatte - Bois Négresse et Béanos - Gentilhomme. Le montant estimatif du projet est de 2.486.064 $US sur une durée de cinq ans.

1.2.4. AUTRES PROPOSITIONS DE PROJETS

Une série de propositions de projets prioritaires, discutés et approuvés par la population, et présentés sous forme de fiches, doivent être vus comme des portes d’entrée et un encouragement à investir dans l’appui à la mise en place du CCD et à l’élaboration des PDSC et du PDC. Il est en outre important de souligner que ces projets sont la résultante d’une démarche coordonnée et multi-sectorielle et qu’il existe donc un lien entre l’exécution de chacun d’entre eux.

Ces projets, dont la description se trouve en annexe 4, pour certains nécessitent des prises de décisions urgentes et concernent :

Le Découpage de la commune en six sections communales

La Gestion de la Forêt des Pins

L’Elevage de bovins et la production laitière

La Plantation d’arbres fruitiers, la transformation des produits et la continuation du projet bambou

Le Micro-crédit

10 Ecoles des mornes

L’Eclairage public (par énergie solaire) de 6 localités

L’Etude pour la route Fonds Parisien-Forêt des Pins et par la suite sa (re)construction

L’Etude, basée sur le POS, pour un plan d’urbanisme pour le relogement des populations à risque du bourg (environ 370 familles) et la création de cinq autres centres urbains (ZU)

Le Curage de la rivière Soliette

Ces propositions nécessitent un engagement fort de la part du gouvernement et du pouvoir législatif, en particulier en ce qui concerne le POS, le Découpage en sections communales, la Gestion de la Forêt des Pins (déclaration « aire protégée », mesures coercitives et de protection, évacuation de la population y vivant, etc..) et le relogement des populations à risque du bourg (déclaration des terrains d’utilité publique, interdiction de construire en zone inondable, etc..).

1.2.5. BASE DE DONNEES

Toutes les données récoltées lors des études et enquêtes ont été informatisées et mises à disposition sur le server de l’UTSIG (CNIGS). Une copie des données est disponible au PNUD

La cartographie produite est également disponible au CNIGS.

Les études et documents de projet concernant la composante 1 sont disponibles à la bibliothèque du PNUD sous format Cd-Rom. 

Une copie des études et documents de projet concernant la composante 1 a été remise aux autorités de la commune. Une exposition a été organisée à la Mairie en juin 2006 afin que toute la population puisse s’approprier du travail finalisé.

Concepts : Petit rappel

Un territoire est une portion déterminée de l’espace géographique et se définit avant tout par la collectivité humaine qui y vit (culture locale). 

L’aménagement du territoire se définit par une meilleure répartition des activités économiques, en fonction des ressources humaines et naturelles, sur ce territoire. Il a pour principaux objectifs de :

- Lutter contre les déséquilibres (urbain-rural, région à région, centre-périphérie) – principe d’équité

- Favoriser la vision et les choix à long terme (comment devrait être le pays et pas comme il est)

- Préserver l’environnement et rendre le territoire vivable pour tous (concerne l’individu autant que la collectivité) en réduisant au minimum les risques (et donc les désastres)

- Localiser de façon planifiée les activités, quelles qu’elles soient (zonage)

Nombreux sont les instruments d’application; dans notre cas nous parleront de Schéma d’aménagement ainsi que des dossiers annexes. En particulier au niveau local , de  Schéma d’aménagement communal (SAC).

Le SAC définit les orientations stratégiques de développement du territoire concerné et établit les grandes lignes directrices pour le territoire communal qui seront déterminées, grâce à la connaissance approfondie du territoire de la commune (diagnostic), et fixe, sur le long terme, la destination générale des sols (zonage). Le SAC est l’instrument légal, opposable au tiers, qui permet au Maire de gérer le territoire de sa commune. Par conséquent, il serait logique et souhaitable que chaque municipalité se dote de son schéma d’aménagement communal. 

Le SAC comprend une série de documents complémentaires et indissociables qui sont :

- le Dossier fondamental urbain et communal

- le Zonage, et les normes et règlements y afférent, représenté par le Plan d’occupation des sols (POS) 

- le Plan de développement communal (PDC) 

- les Coûts estimatifs des projets

Le dossier fondamental urbain et communal est incontournable et se situe en amont de tout schéma d’aménagement urbain ou territorial et de tout programme d’investissement. Il est constitué par l’ensemble de l’information touchant directement le territoire concerné et ses zones périphériques. C’est un outil de

· connaissance

· diagnostic

· gestion

· prévision

Il contient deux types d’informations

· une information de base stable (milieu physique et cadre institutionnel notamment)

· une information à mettre à jour de façon constante (taux de croissance/données de la population et économiques, activités, bâti, VRD, environnement, etc..)

Ces informations s’obtiennent à travers un diagnostic qui se compose de :

· Un diagnostic participatif faisant l’inventaire et la priorisation des besoins dans l’accès aux services et infrastructures de base et l’accès à l’emploi (relance économique) ou PDC

· Un diagnostic environnemental  et des risques

· Un diagnostic géo-spatial

· Des enquêtes socio-économiques et des études type systèmes agraires et foncier.

Les secteurs d’étude à considérer dans le diagnostic sont: le Foncier, l’Eau et Assainissement (drainage, système d’égouts, déchets solides, etc..) , la Santé, l’Education, le Logement, le Patrimoine culturel et architectural, l’Environnement , l’Agriculture, l’Energie, les Routes, Transports et Télécommunications, le Tourisme, les Sports et loisirs,  les Industries et PME.

Le zonage est l’organisation physique du territoire. Il correspond aux divers choix d’utilisation établis pour le sol de la commune. Ces choix d’usage définis dans le plan représentent la vision des planificateurs  ainsi que ceux de la collectivité. Tous les espaces de la commune se verront attribuer une utilisation (zones à risques
, zones d‘intérêt particulier
, périmètres d’urbanisation
, etc..) . Ce zonage est accompagné de règlements. Le tout formant le Plan d’occupation des sols (POS)

L’urbanisme, par définition, permet de corriger l’urbain, de donner forme à la ville et à son environnement. Quand on parle d’améliorer la qualité de la vie, d’améliorer le cadre de vie, de promouvoir le développement économique, d’implanter des services urbains municipaux, l’urbanisme reste l’instrument déterminant permettant de donner forme au développement urbain.

L’urbanisme opérationnel se définit, en général, par l’élaboration et la mise en place des instruments de planification et de réglementation urbaine (Schéma directeur, P.O.S., etc…). Ceux-ci seront obligatoirement précédés d’un dossier fondamental urbain et communal. 

Le foncier concerne la propriété terrienne et est un des éléments fondamentaux (mais extrêmement sensible) à aborder dans l’aménagement du territoire, car l’attribution et la gestion de fonctions et activités sur le territoire nécessite une connaissance et un contrôle (par les taxes et impôts) de la propriété, le cadastre étant l’outil principal de gestion de la propriété foncière et bâtie.

La gestion de l’environnement est un autre des éléments essentiels de l’aménagement du territoire, que ce soit au niveau de l’aménagement de bassins versants, de la conservation de sols, de la protection et mise en valeur d’aires naturelles protégées, que de la gestion des déchets et du contrôle de la pollution de l’air, des sols et des eaux. 

Il est bon de rappeler que l’approche à la planification pour l’élaboration de Plans et schémas d’aménagement communaux, doit être communautaire et évolutive. Tant la conception que la gestion doivent être participatives. Si le développement local est bien l’affaire de tous les échelons de la puissance publique, il ne peut réussir que si ses acteurs premiers, les citoyens et les entreprises, s’y impliquent pleinement. Au-delà même, pour les premiers de leurs revendications d’usagers, ou pour les seconds de leurs seules préoccupations d’utilisateurs des services d’intérêt général qui sont la base de leur compétitivité, ils doivent les uns et les autres participer activement à l’œuvre commune. Des instances participatives de concertation, de planification et éventuellement de gestion prévues à cette effet en appui aux CT sont les Conseils de développement (à tous les niveaux de CT).

Intercommunalité 

D’autre part, pour une question de cohérence, et pour optimiser les investissements tant financiers qu’humains, l’élaboration de SCOT (Schémas de cohérence territoriale) pourra se faire en prenant pour maître d’œuvre une association de Maires (intercommunalité) ayant une problématique commune ou  sur la base d’un objectif commun tel la gestion d’une aire protégée (par exemple les communes occupant les différentes portions de la Forêt des Pins), d’un Bassin Versant ou celle d’une aire métropolitaine (Port-au-Prince et communes adjacentes), ou des communes faisant partie d’un même arrondissement. Ces SCOT  permettraient de coordonner les programmes locaux d'urbanisation avec la politique nationale d'aménagement du territoire.

�	 Les etudes et rapports peuvent être consultés au PNUD


�	 Les zones à risques : toutes les zones dangereuses seront identifiées et seront soumises à une interdiction absolue de construction, qui se reflètera dans les règlements communaux.





�	 Les zones d‘intérêt particulier ou zones protégées : l’intérêt peut être historique, culturel, écologique/environnemental, etc… Les plans et règlements communaux devront respecter leur intégrité et devront veiller à leur protection et leur mise en valeur.





�	 Les périmètres d’urbanisation (villes et villages) . Leur délimitation empêchera l’éparpillement des activités urbaines actuelles et futures, des services et équipements actuels et à prévoir, et préviendront l’occupation anarchique du territoire communal.








